


















Article 13. -   Confidentialité
Le bénéficiaire s'engage à observer et faire observer la plus stricte confidentialité à l'égard des informations
confidentielles (documents nominatifs, données financières, contractuelles) des autres Parties et à prendre toutes
mesures nécessaires pour en préserver la confidentialité, à l'égard notamment de leur agent permanent ou
temporaire et de leur sous-traitant ayant à en connaître pour la réalisation du Projet et sous réserve qu'ils soient
tenus à une obligation de confidentialité au moins aussi stricte que celle résultant des présentes.

Article 14. -   Durée du contrat, enregistrement, nombre d'exemplaires
La présente convention est établie, au jour de la signature, en 4 exemplaires originaux. Elle peut être dénoncée à
tout moment par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis de 1 mois. Elle est exempte
de tous droits de timbre et d'enregistrement.

Fait à Papeete, le

Fait à  , le Fait à  , le

Pour la Chambre d'agriculture et de la pêche lagonaire, en
sa qualité de président, M. Thomas MOUTAME 1

Pour la Polynésie française,
le ministre

de l'agriculture,
des ressources marines,

de l’environnement,
en charge de l'alimentation,

de la recherche et de la cause animale,

M. Thomas MOUTAME Taivini TEAI

1 Mention manuscrite « lu et approuvé » avant la signature




